ARRETE

PORTANT DEMISSION 

ET RADIATION DES CADRES DE LA COLLECTIVITE
de M............................................................
Modèle à utiliser lors de la démission d’un
AGENT NON TITULAIRE
Le Maire (ou le Président) de .............................................,

- Vu le code général des collectivités territoriales,

- Vu le code général de la fonction publique,
- Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

- Vu la lettre en date du ............................... par laquelle M.......................................... présente sa démission à compter du …………………………………,
- Considérant que rien ne s'oppose à cette démission à la date du …………..,……………,
ARRETE

Article 1er : La démission de M............................................... (Grade de référence) non titulaire est acceptée à compter du .................................

Article 2 : A la même date l'intéressé(e) sera radié(e) des effectifs du personnel de la Collectivité.
Article 3 : Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) sera transmise :

- au Représentant de l'Etat,

- au Comptable de la Collectivité,

- au Président du Centre de Gestion.








Fait à ..................................., le …………







Signature du Maire (ou du Président),

L'autorité territoriale,

· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

· informe que la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV –  BP 7007 – 31068 TOULOUSE Cedex 7, ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L’auteur de la décision peut également être saisi d’un recours gracieux dans le même délai.


Notifié le


Signature de l'agent,

*************************************************************************************************************************************************
Article 39 du décret n°88-145 du 15.02.1988 :

L’agent non titulaire est tenu d’adresser à l’autorité territoriale une demande écrite par lettre recommandée avec accusé de réception indiquant sa volonté expresse et non équivoque de démissionner à compter d’une date souhaitée.
Il est tenu de respecter un préavis de :

- 8 jours au moins s’il a accompli moins de 6 mois de service,



- 1 mois au moins s’il a accompli des services d’une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 
   2 ans,

- 2 mois au moins s’il a accompli des services d’une durée égale ou supérieure à 2 ans.

Pour le calcul du délai de préavis, lorsque l'engagement a fait l'objet d'un ou de plusieurs renouvellements, doit être prise en compte la durée des services accomplis depuis l'engagement initial (CE 14 mai 2007 n°273244).
